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RAPPORT DU DR GEO. VILLENEUVE,

Surintendant Médical de l'Asile St-Jean-de-Dieu.

Longue-Pointe, 1er Avril 1899.

A l’Honorable Secrétaire de la Province de Québec.

Monsieur le Ministre, «
Conformément à la loi, j'ai l’honneur de vous présenter le rapport annuel 

suivant, comme surintendant médical de l'asile St-Jean-de Dieu, pour l’année finis
sant le 31 décembre 1898.

A la fin de l'année 1897, il y avait dans l’asile 1387 patients publics, dont 678 
hommes et 709 femmes, ce qui faisait une augmentation de 4 malades sur Vannée 
précédente. Nous avons reçu, dans le cours de 1 année 1898, 146 hommes et 125 
femmes, en tout 271 malades : ce qui, comparé avec les admissions de l’année 1897, 
chiffrées à 244, fait une augmentation de 27 patients Le nombre total des patients 
traités en 1898 a donc été de 1658, dont 824 hommes et 8 >4 femmes, ce qui fait un 
nombre de 31 malades de plus sous traitement en 1898 qu’en 1897.

Durant l’année, 107 patients, dont 50 hommes et 57 femmes, ont été déchargés, 
soit 15 de plus qu’en 1897. Pendant le même temps 96 patients sont décédés, dont 
57 hommes et ii9 femmes, soit 52 décès de moins qu’en 1897.

Il restait donc, au 31 décembre 1898, 1455 patients publics, dont 717 hommes et 
738 femmes, soit 68 malades do plus qu’au 31 décembre 1897.

Parmi les patients déchargés, 74 pouvaient être considérés comme guéris, ce qui 
fait une proportion do 27.30 p.e. sur le nombre des admissions de l’année. Pour 
apprécier ce résultat à sa juste valeur, il faut tenir compte de la nature des cas 
admis.

> ADMISSIONS.

En examinant le tableau No 2, on constate que sur les 264 malades admis, car 
7 n’étaient pas aliénés, 130, c'est-à-dire près de 49 p.c étaient incurables dès leur 
arrivée à l’asile, dont 105 par la nature même de la maladie (idiotie, imbécilité, 
démence organique, démence sénile, paralysie générale, épilepsie), et 25 par suite de 
l’état avancé d j la maladie, leurs facultés intellectuelles ayant irrémédiablement 
sombré dans L. démence. Quant à ceux qui pouvaient offrir plus ou moins de 
chances de guéi ison, la moitié souffraient d’aliénation mentale depuis plus d’un an, 
lorsqu’ils furent admis à l’asile. Un bon nombre, sans être absolument incurables, 
étaient en voie de passer à l'état chronique et présentaient peu de chances d’un 
retour à la santé. Le tableau No XV1I1 est à ce sujet intéressant à consulter. 
Parmi les formes d’aliénations mentales fournissant le plus de cas curables, la manie, 
sur 27 admissions de l’année, nous a donné 10 guérisons; la mélancolie, sur 33 admis-
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bions, 12 guérisons ; U confusion mentale, sur 11 admissions, 4 guérisons; la folie 
alcoolique, sur 5 admissions, 2 guérisons, et le délire chez les dégénérés, sur 60 
admissions, 6 guérisons, toutes obtenues pendant l'année.

Nous avons admis 57 idiots ou déments séniles ou organiques, c’est-à-dire un peu 
plus de 21 pour cent des admissions do Vannée. C’est beaucoup trop, car une fois 
ces malades admis à l’asile, ils n’en sortent plus et contribuent ainsi à encombrer les 
asiles.

L’encombremert des asiles par cette catégorie do patients, qui doivent être 
considérés plutôt comme des infirmes et dont l’état ne requiert nullement un traite
ment dans les asiles d’aliénés, a toujours préoccupé les surintendants des asiles 
chargés des services d’admission. J’en ai parlé plusieurs fois dans mes rapports 
antérieurs; M. le Dr Vallée, médecin en chef de l’asile do Québec, a traité cette ques
tion, dans son rapport annuel pour l’année 1897, d’une manière très complète, très 
claire et qui ne laisse rien à ajouter. Mais cette question n'est pas née d’hier et 
j’aime à rappeler ici ce qu'en disait mon regretté prédécesseur, M. le Dr Duquet, 
dans son rapport pour l’année 1891, pour ce qui est particulier à Montréal.

11 Nous admettons, chaque année, un certain nombre de vieillards dos deux 
44 sexes atteints de démence sénile. Avant l’ouverture de l’asile des aliénés de la 
li Longue-Pointe, ces vieillards étaient gardés dans les familles ou dans les hospices. 
44 Aujourd’hui, l’on est moins tolérant pour eux, et, sachant qu’ils seront bien soignés 

• à l’asile, l'on profite de la moindre manifestation délirante pour les y envoyer aux 
u frais du gouvernement. 11 suffit qu’ils se lèvent la nuit ou qu'ils soient un peu 
44 incommodes quelquefois pour qu ils nous soient envoyés comme aliénés dangereux.

“ Ces déments sont une cause d’embarras pour l’asile ; ils vicient l’air des quar- 
“ tiers et augmentent le chiffre de la mortalité.

44 Les asiles d’aliénés n’ont pas été fondés dans le principe pour l’hospitalisation 
44 des vieux ou des vieilles, ni des personnes atteintes de maladies nerveuses. Ils ont 
44 pour but de soigner et guérir les aliénés curables, de protéger les aliénés contre 
u eux-mêmes et d’y renfermer ceux qui sont devenus dangereux pour la société, la 
41 morale publique et la vie des citoyens.

44 Nous ne voyons qu’un avantage pour les familles du séjour de ces vieillards 
44 dans les asiles : c’est de faire supporter par le gouvernement le coût de leur pen- 
44 sion qui devrait être à la charge des familles, ou des villes ou comtés, lorsqu’ils 
44 n’ont pas de famille.

14 Nous parlons peut-être dans le désert, vu que les mêmes abus existent par- 
44 iiellement ailleurs ; mais nous ne croyons pas que ce soit là une raison valable de 
4t les tolérer ici. Noos avons d’ailleurs l’exemple des asiles d’Ontario qui ne reçoivent 
44 point de vieillards, et où l’hospitalisation de ces incurables est à la charge des 
44 villes et des comtés.

44 Ces abus ne cesseront que lorsqu'on aura compris la nécessité de evéer des 
44 institutions spéciales à cet effet, et que le gouvernement de la province aura, par 
“ une loi spéciale telle qu’elle existe dans Ontario, obligé les comtés et les villes de
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44 la province de bâtir dos maisons de refuge ou de prendre des arrangements avec 
44 les hospices déjà en existence dans les différents chefs-lieux des comtés de la 
44 province.

“ En attendant la réalisation du nouvel ordre des choses, nous serons sans 
41 doute obligés d'en admettre encore pour cause d’humanité. En effet, lorsque les 
44 hospices de Montréal et d’ailleurs, qui ne sont que des institutions privées et qui 
44 sont par conséquent libres d’admettre ou de renvoyer ceux de leurs internes qui 
41 leur causent du trouble, refusent de les garder plus longtemps, ceux de ces infor- 
44 tunés qui n’ont point de famille n’ont d’autres refuges que la prison et l’asile ”

La situation n’a pas changé, mais il est permis d’affirmer que souvent la seule 
cause véritable du fait que nous observons est l’affaiblissement du lien de famille, 
l’affirmation et l'individualisme, du chacun pour soi. Les familles so débarrassent 
de leurs membres inutiles, de ceux qui no peuvent subvenir à leur entretien.

Pour les cas chroniques, pour les malades inoffensifs et incurables, la séquestra- 
tration ne se justifie point. Ils ne sont pas dangereux, tout traitement est inutile et 
ils peuvent recevoir, en dehors de l’asile, les soins généraux qu’ils réclament.

La loi qui restreint l’admission de ces malades à l’asile est donc sage et elle a 
sa raison d’être. Mais elle devrait rendre plus sévères encore les procédures qui 
entourent l’admission de ces malades, en y apportant la sanction d’une pénalité pour 
la fraude et l’exagération.

SORTIES.

Cent vingt-sept malades sont sortis sous congé d’essai, pendant l’année. Sur ce 
nombre, 43 ont été ramenés à l’asile après des absences variant de quelques jours à 
9 mois ; pour les autres, il n’a pas été nécessaire de les ramener, la plupart parce 
qu’ils étaient guéris, et les autres parce qu’il a été possible de les garder chez eux. 
Vingt-trois malades ont été mis en sorties définitives d’emblée. Ces conges aident à 
la guérison d’un grand nombre do nos aliénés. Nous les accordons à trois catégories 
de malades: à ceux qui ont passé un séjour plus ou moins long dans l’asile et qui 
se sont améliorés sensiblement pendant un certain temps et sont ensuite restés sta
tionnaires ; ceux là ont besoin d’un agent pour les stimuler. Cette sortie sous congé 
a été suffisante, dans bien des cas, pour amener le changement désirable et la 
guérison.

La seconde catégorie à. qui nous accordons le bénéfice de ces congés, sont les 
aliénés peu ou non améliorés après un séjour à l’asile et que les familles désirent 
retirer et garder chez elles pour en prendre soin. Ce congé leur permet de s’assurer 
s’il est possible de garder le malade dans la famille sans danger et les exempte du 
trouble de préparer un nouveau dossier s’il est nécessaire de le réinterner.

La troisième catégorie se compose de tous ceux qui ont des rémissions assez 
longues pour leur ]>ermettre d’aller passer quelques semaines et même quelques mois 
dans leur famille. C’est un excellent moyen de leur accorder une légère distraction 
sans qu’il en résulte do danger pour la société ; car les familles les reconduisent à 
l’asile aussitôt que les premiers signes dsun trouble mental se manifestent.



Je suis d'opinion que cette partie de la loi concernant l’aliénation mentale, qui 
nous autorise à accorder des congés à nos malades, à la demande des familles, est une 
mesure très sage et des plus utiles au traitement des aliénés.

Cependant, la loi serait plus complète si elle autorisait légalement ce que nous 
faisons pratiquement, c’est-à-dire la sortie sous congé accordée aux malades chez 
lesquels les accès sont intermittents, sur leur propre demande, c’est-à-dire sur parole, 
lorsqu’ils sont sans parents et sans amis et qu’ils présentent des intervalles lucides 
pendant lesquels ils recouvrent l’usage de leurs facultés et peuvent ainsi jouir de 
la liberté et pourvoir à leur propre subsistance. Comme, dans ce cas, il est impossible 
de prévoir l’échéance de la rechute qui peut tout aussi bien être prochaine que loin
taine, cette procédure, par la facilité qu’elle apporte à la réadmission en dispensant 
de la préparation d’un nouveau dossier lorsque la rechute arrive malheureusement 
promptement, facilite considérablement la sortie des malades et jMirmet de les rendre 
à la vie active pendant ces périodes de retour à la raison. Je n'ai jamais été insen
sible aux supplications que m’ont adressées les malades de cette catégorie et je n’ai 
pas encore eu lieu de m’en repentir.

Comme, dans ce cas, personne ne s’est engagé à ramener à l’asile les malades 
sortis sur parole, l’obligation de les réintégrer à l’asile devrait incomber au maire de 
la municipalité, lorsque la nécessité s’en fait sentir par la réapparition des troubles 
cérébraux.

DÉCÈS.

Les décès ne présentent rien à signaler si ce n’ , abaissement considérable du 
chiffre de la mortalité, comparé à celui de 1897, de 148 à 96, soit 52 de moine. 
Ce)>endant, nous avons encore à regretter l'admission de certains malades conduits à 
l’asile tout simplement pour y mourir, pour ainsi dire, puisque 4 sont morts en 
moins de 15 jours, et que plusieurs ont succombé à une époque relativement rappro
chée de leur admission. L’admission d’aucun de ces malades n’a pu être obtenue 
que par des représentations exagérées, pour employer un qualificatif très mitigé, 
de leur état mental et physique. Quelques exemples pour illustrer ce fait que 
j’avance :

Lame J. C. est admise le 5 mars sur les instances de son mari et sur les vives 
représentations du médecin, dont le certificat était conclu dans les termes suivants : 
“ Elle n’a pas conscience de ses actes, veut quitter son domicile, mettre le feu à ses 
vêtements, etc.” La malade étant arrivée à l’asile, on la transporte do sa voiture 
dans un lit, étant aleolument incapable de marcher et elle meurt le 9 mars, c’est-à- 
dire à peine quatre jours après son admission. Cette personne était paralysée 
depuis une couple d'années. Aux approches de la mort, elle avait présenté un peu 
d’excitation et on l’avait envoyée mourir à l’asile.

Vers la 6n de juillet je recevais une demande d’admission pour un vieillard, 
C. L., âgé de 76 ans, représenté dans le certificat médical comme excessivement 
dangereux. Comme je retardais un peu de répondre, je reçus une lettre pressante
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de son fils disant : “ Le père continue à nous faire peur cette semaine, il a essayé 
de frapper ma femme avec une pioche ; si les affaires traînent encore, il en tuera, car 
il ne parle que de tuer ” Ces lettres étaient accompagnées de déclarations asser
mentées sur les actes do violence du vieillard. L'admission étant accordée, le vieux 
arrive à l'asile, il est transporté de la voiture à l’infirmerie et placé dans son lit, d'où 
il ne sort plus et meurt avant la tin du mois.

J. O. C. est admis le 2ti mai, sur le mandat d’un magistrat, comme aliéné 
dangereux. Le certificat médical dit : u Cet homme, d’après les informations que 
j’ai reçues est très dangereux ; depuis quelques jours, il frappe sa mère, déchire le 
linge, brise les meubles, les vitres, et il cherche à se sauver, il frappe ceux qui 
veulent l’en empêcher. Il est dangereux pour lui-même et pour les autres.” On 
me téléphone le soir, tard, afin d’obtenir d’entrer la nuit un malade aussi dangereux. 
Arrivé à l’asile, on le transporte de la voiture dans un lit et il meurt le 8 juin, 
c’est-à-dire après un séjour de 11 jours. Ce malade souffrait d'une maladie de la 
moëlle depuis 10 ans ; il était complètement paralysé des deux jambes et incapable 
de faire un seul pas, il gardait continuellement le lit depuis plusieurs mois. Aux 
approches de la mort, il avait présenté un peu d’excitation, et vite en route pour 
l’asile. Envoyer un moribond à l’asile, comme aliéné dangereux, sur le mandat d’un 
magistrat, est vraiment un fait qui dépasse toutes les conceptions. La loi devrait 
statuer clairement que l’aliéné présumé dangereux et dénoncé comme tel doit être 
amené devant le magistrat enquêteur ou tout au moins examiné par lui, en quel- 
qu’endroit que ce soit, à l’exemple de la loi anglaise, avant qu’il puisse être émané 
un imndat d’internement. Autrement, à quoi servirait-il de demander l’intervention 
d’un magistrat.

GESTION DES BIENS DES .ALIÉNÉS.

Les articles de la loi visant à la gestion des biens des aliénés sont trop peu 
protecteurs et doivent être réformés.

Les affaires d’intérêt d’une personne frappée d’aliénation mentale et internée 
dans un asile d'aliénés restent en suspens, tant que l’interdiction n’est pas prononcée, 
en vertu de l’article 325 et s. du Code Civil, ce qui exige toujours une procédure 
assez longue et entraîne des fra:s considérables, vu qu’un administrateur provisoire 
n’est pas nommé, en vertu de l’article 3232 dos Statuts Refondus, parce que personne 
n’a mission de par la loi, comme ccL existe en France, d’administrer les biens des 
aliénés, tant qu’ils n'ont pas éié interdits ou pourvus d'un administrateur provisoire. 

Il est vrai que la cour compétente peut, en vertu de l’article 3233 des Statuts 
lefondus, nommer un notaire ou une autre personne pour représenter les jiersonnes 
ion interdites internées dans un asile, aux inventaires, comptes, partages, licitations 
[ans lesquels elles sont intéressées, mais cette procédure, de même que celle de l’in- 
irdiction et de la nomination d’un administrateur provisoire demande l’intervention 

l’un parent, d’un ami ou d'une personne soucieuse des intérêts de l’aliéné. Mais si 
Jiéné n’a pas de parents ou d’amis, si personne ne s’intéresse d’une façon quel-
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conque à ses affaires, ses intérêts sont aussi négligés que sa personne. Ses biens se 
détériorent ou quelquefois deviennent la proie do parents rapaces. On peut intenter 
des procès aux aliénés, dont on vient leur donner avis dans l'asile, et qu’ils perdent 
par défaut, attendu qu’ils ne ]>euvent se présenter et que personne ne les représente 
et il arrive qu’ils sont ainsi dépouillés injustement de leurs biens.

Il y a plus. Les aliénés internés dans les asiles, non interdits et non pourvus 
d’un administrateur provisoire, conservent leur capacité civile et peuvent disposer 
librement de leurs biens et faire tous les actes d’administration qui sont de leur 
convenance, sans que le surintendant médical ne puisse s’y opposer, ainsi qu’il résulte 

* d’une réponse à une consultation que j’avais adressée à l’honorable Secrétaire de la 
province, me disant par l’entremise de son assistant: uqu’il est d’opinion que vous 
ne pouvez interdire aux patients de l’asile de signer des documents ou de faire des 
transactions privées que si vous vous apercevez que ces transactions affectent leur 
état mental.” Je connais des cas où des aliénés ont été dépouillés par des documents 
qu’on leur avait fait signer, à mon insu, soit à l’asile, soit en les amenant au dehors 
sous prétexte de leur faire faire une promenade.

Il est vrai que les actes faits par les aliénés peuvent toujours être attaqués, en 
vertu de l’article 986 du Code Civil,d’autant plus que l’internement de leurs auteurs 
crée une forte présomption contre leur validité. Mais si personne ne s’intéresse à 
l’aliéné, si personne n’a mission légale de le faire, si les biens ont été dissipés, il n’y a 
aucun remède à cette situation déplorable.

La loi des asiles d’aliénés d’Ontario protège amplement les biens des aliénés et 
pourrait nous servir de modèle sur ce point. L’inspecteur des asiles d’aliénés y est 
ex officio l’administrateur des biens des aliénés dès leur internement, tant qu’il ne 
leur est pas nommé un curateur, et il a tous les pouvoirs d un curateur, — pour 
intenter une poursuite ù un interné aliéné dans un asile public, il faut auparavant 
qu’il soit nommé une personne ou des personnes chargées do voir à ses intérêts,— 
enfin, tous les actes faits par les aliénés, après leur internement sont nuis, excepté 
sous certaines circonstances bien spécifiées dans la loi.

A l’exemple d’un projet de refonte de la loi de 1838 en France, élaboré par une 
commission de la chambre des députés, je crois que les modifications basées su • les 
données suivantes devraient être apportées à notre loi des asiles d’aliénés, pour ce 
qui regarde la gestion des biens des aliénés non interdits, internés dans les asiles :

Nomination d’un administrateur provisoire collectif pour chaque asile, — assi
milation des actes faits par l’aliéné, après son internement, à ceux faits par l’interdit, 
après son interdiction, —avis d’un mois pour toute assignation, —service de l’assi
gnation ù l’administrateur et à l’aliéné. — notification au ministère public des causes 
concernant les personnes non interdites qui sont placées dans un établissement 
public ou privé d’aliénés.

Interdiction.

Quoique le fait semble assez singulier, nous ne sommes consultés que rarement 
lorsqu’il s’agit de l’interdiction des aliénés internés sous nos soins. L’absence d’en-



quête médicale dans la procédure d’interdiction, d’une manière générale, est une 
lacune à laquelle il conviendrait de remédier, mais il est étrange que cette abstention 
puisse s’étendre aux cas internés dans un asile et que l'action des médecins soit 
complètement ignorée. Cependant notre code civil, pas plus dans un cas que dans 
l’autre, ne fait aucune mention do cette intervention. Au lieu de cela, le tribunal 
n’a pour s’éclairer que les témoignages de gens étrangers à toutes les connaissances 
médicales. Croit-on que le simple interrogatoire d’un juge ou d’un protonotaire 
fournisse toujours au tribunal des lumières suffisantes pour connaître toutes les situa
tions mentales que peuvent présenter les aliénés. Il faut bien le dire, cet interroga
toire se fait souvent d’une manière superficielle et absolument insuffisante. Les 
questions posées n’ont généralement pas d’autre but que de s’assurer du degré 
d’intelligence du malade. Mais l’intelligence peut être affectée de mille autres ma
nières que par son affaiblissement. Les perversions do l’intelligence sont nombreuses, 
quelquefois, il faut une longue habitude des aliénés pour les découvrir, mais elles n’en 
sont pas moins à redouter, dans l'intérêt dos biens du malade, pour cela. Le man
dataire de la cour, livré à ses propres lumières, méconnaîtra ces états pathologiques 
où les mesures protectrices seraient d’autant plus urgentes que les apparences de la 
raison les rendent plus dangereux pour ceux qui en sont atteints (Musoin).

Cependant nous avons vu des mandataires de la cour venir à l'asile interroger 
des malades indubitablement aliénés, et, après un entretien de quelques minutes, sans 
prendre la’peine de se renseigner auprès du médecin, acquérir la conviction qu’ils 
étaient sains d’esprit. Heureusement que dans un bon nombre do cas nous avons pu, 
en reprenant l’examen devant eux, les convaincre do leur erreur. Mais il n’en est 
pas moins vrai qu’il peut en résulter des erreurs judiciaires, dont la plus grave serait 
de laisser les biens des aliénés aux mains de ceux qui voudraient exploiter leur fai
blesse d’intelligence, leur délire ou leurs préventions morbides.

Je crois que la loi devrait prescrire que, dans toutes affaires d’interdiction, il 
serait fait une expertise médicale et que les experts seraient entendus en audience 

v.
Poursuites devant les Tribunaux.

11 me reste à parler d’une action intentée, par un patient sorti de l’asile, aux 
Bévérendos Sœurs propriétaires de l’asile, à leurs médecins et à moi-même, au mon
tant de vingt cinq mille piastres, pour détention illégale, conspiration, etc.

Après un procès de quatre jours devant un jury, l’action fut renvoyée avec les 
dépens contre la partie adverse. Les faits relatifs à l’internement do ce personnage 
peuvent être rapportés brièvement comme suit :

Dans les premiers jours de mars I8i)5, il avait été arrêté sur une accusation do 
vagabondage. Son attitude extraordinaire, ses discours bizarres, lors de sa 
comparution devant le magistrat de police, tirent douter de l’intégrité de ses facultés 
mentales. La cour, le croyant incapable de subir un procès, demanda au shérif de 
le faire examiner, et cet officier me requit, en conséquence, conformément à la loi,

r
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de faire l'examen de l’état mental de l'inculpé et de lui transmettre mon rapport. 
C’est la procédure suivie dans tous les cas où les magistrats désirent avoir des rap
ports sur l'état mental des prévenus présentant des signes de folie.

Jusque-là, je n'avais jamais vu ce personnage et je n’en avais jamais entendu 
parler ; en un mot, il m’était totalement inconnu, de même que toute sa famille d’ail
leurs.

Après avoir examiné le prévenu par trois fois, à la prison, et avoir pris des ren
seignements auprès de diverses personnes, j’en arrivai facilement à la conclusion 
qu’il était aliéné, présentant un délire de persécution, et que, dans l’état d’exaltation 
de ses facultés, il n’était pas en état de subir son procès. Je dé}>osai mes conclusions 
dans ce sens devant le magistrat de police, qui, les approuvant, transmit mon rap
port au shérif. Le dossier de l'affaire ayant été soumis au Secrétaire de la province, 
celui-ci ordonna au shérif de transférer le prévenu de la prison à l’asile.

Les aliénés venant des prisons, c'est-à-dire internés d’offiee sont soumis à un ré
gime spécial C est a-dire que, contrairement à ceux placés volontairement à 
l’asile, alors qu’on s’adresse directement au surintendant médical qui décide exclusi
vement de l’admission, ce dernier n’intervient nullement dans l’internement des pre
miers. L’autorité compétente, autrefois le Secrétaire de la province et maintenant 
le lieutenant- gouverneur, ordonne au shérif de transférer tel détenu à l’asile et au
surintendant de le recevoir et de le garder jusqu’à ce qu’il reçoive l’ordre de le libé
rer.

Ici encore, l’aliéné interné d’office diffère, quant à la sortie, de celui placé volon
tairement. Ce dernier peut être libéré sous congé d’essai ou congédié définitivement 
par le surintendant médical, selon qu’il le juge à propos, suivant la nature du cas. 
Le premier ne peut être renvoyé de l’asile que sur l’ordre du lieutenant- gouver
neur, auquel il appartient exclusivement de se prononcer, et le surintendant médical 
ne peut recommander cette mesure que lorsqu’il considère l’interné comme guéri. 
Cette recommandation comporte, naturellement, une certaine période de mise en 
observation après la disparition des symptômes de folie, afin que l’on puisse s’assu
rer si l’individu est réellement guéri.

Vers le mois d’août, notre personnage ayant paru présenter une amélioration 
considérable, je crus pouvoir recommander à l’honorable Secrétaire de la Province 
de l’élargir do l’asile. Mais ce n’otait là qu’un calme trompeur dû probablement à 
un effort do dissimulation et je fus promptement forcé de revenir sur ma décision. 
Depuis cette époque, la conduite du malade ne me permit jamais de faire rapport 
qu’il avait recouvré la raison, aux termes de la loi, étant toujours sous l'influence 
de ses idées de persécution.

Après s’être évadé plusieurs fois de l’asile, notre personnage finit par trouver 
un refuge chez un de ses parents qui demanda à le garder chez lui. Je transmis su* 
requête au ministre, en l’accompagnant des réflexions suivantes :

“ Il a trouvé asile chez un parent qui désire le garder chez lui et s’engage à en 
u prendre soin. 11 m’a promis en même temps de veiller sur lui. Peut- être ce pauvre
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4< infortuné pourra-t-il retrouver un peu de calme dans ce nouveau milieu et re- 
“ prendre ses occupations." Consécutivement à ce rapport, il fut libéré de l’asile.

J’avais agi dans cette affaire sous l’autorité de l’article suivant 3209 des Statuts 
Refondus de la province de Québec :

“ Lorsque le shérif d’un district a raison de croire qu’une personne, détenue en 
“ prison pour quelque cause que ce soit, est aliénée, il doit faire examiner ce détenu 
41 par le surintendant médical d’un asile d’aliénés, etc."

Donc, pour avoir en obéissance à la loi, examiné un détenu que je n’avais nul- 
ment recherché, que je ne connaissais, pas. que je n’avais jamais vu et dont la famille 
et les amis m’étaient totalement inconnus, j'ai été forcé de me défendre d’avoir cons
piré avec sa femme que je ne connaissais pas, et sa belle mère, une pauvre vieille 
que je n’ai jamais vue et à qui je n’ai jamais parlé de ma vie. Après quatre jours 
d’un procès mouvementé, jai eu le plaisir de m’entendre déclarer indemne pur le
jury........mais au prix d’un millier et demi de piastres en frais de cour et retenue des
avocats etc. Sans doute la cour a renvoyé l’action avec dépens contre le demandeur, 
mais comme il ne possède rien, il va falloir payer la note.

Il est vrai que vous avez compris, Monsieur le Ministre, avec la largeur de vue 
qui vous caractérise, que de tels frais ne pouvaient pas être supportés par un surin
tendant d’asile agissant d'office, si la cour ne trouvait rien à lui reprocher. Mais il 
n’en est pas moins regrettable que l’on puisse intenter ainsi des procès basés sur des 
allégations qui ne sont rien moins que délirantes. Ces procès sont d’autant plus dan
gereux qu’ils sont jugés par des jurés absolument étrangers aux connaissances médi
cales, ignorant ce que c’est qu’une hallucination, une illusion, une conception déli
rante, et appelés à se prononcer sur les problèmes les plus délicats do la pathologie 
mentale. Les médecins aliénistes se trouvent ainsi à la merci de gens qui n’ont 
aucune notion scientifique de la folie, qui l’apprécient comme le vulgaire, et qui dé
libèrent non-seulement sur leurs actes, leurs intentions, mais même sur l’exactitude 
de leur diagnostic. De sorte que les médecins proposés aux asiles, pour éviter de 
telles vexations, n’auraient plus à se demander, en face d’un aliéné, indiscutablement 
tel au point de vue scientifique, “s'il doit interner, soit comme mesure de t/iéra^eutique, 
d'as*istance, de sécurité publique ou privée,” mais plutôt, “ un ju<je ou un jury le trouve
raient-ils aliéné," et laisser do côté tous ceux dont le cas relevant d’un diagnostic 
délicat, échapperait manifestement à la cohnpétence du juge ou du jury. Les jurés 
sont toujours portés à considérer, comme sains d’eeprit, tous ceux qui intentent des 
procès pour prouver qu’ils le sont et qui peuvent soutenir un interrogatoire sans diva
guer et sans trop s’éloigner du sens commun. Presque toujours aussi ils sont portés 
à croire que le médecin, qui a déclaré aliéné un individu qu’ils croient sain d’esprit, 
s’est trompé grossièrement ou a agi do mauvaise toi.

En Angleterre, avant 1889, spéculant sur cette disposition des jurés, ces actions 
étaient devenues tellement nombreuses que peu de médecins, excepté quelques 
spécialistes en aliénation mentale consentaient à remplir des certificats d’interne
ment. Tellement que la situation étant devenue intolérable, la loi fut modifiée de

t
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manière à protéger les médecins contre ces poursuites vexatrices. La loi de 1890, 
dont je donne ci-contre le texte statue, que les médecins qui rem plissent des certificats 
d'internement ou toute personne qui agit d’une façon quelconque en vertu de la loi 
des asiles, ne son sujets à poursuites, soit au criminel, soit au civil, que s’ils ont agi 
de mauvaise foi ou sans prendre un soin raisonnable,—aucune action criminelle ne 
peut être intentée sans le consentement des commissaires des asiles, du Procureur- 
Général ou du directeur des poursuites publiques,—toute poursuite civile peut être 
arrêtée en aucun temps, sur demande sommaire à l’un des juges de la Haute Cour, si 
le juge est satisfait qu’il n’y a aucun motif raisonnable d’alléguer que le médecin a 
agi de mauvaise foi ou sans prendre des précautions ordinaires.

Voici le texte de la loi anglaise :

L_________________________ Lpmaot law of 1890.______________________

317.-(3) A prosecution for a misdemeanor under this section shall not take 
place except by order of the Commissioners, or by the direction of the Attorney- 
Genera! or the Director of Public Prosecutions

330. -(l) A Iverson who before the passing of this Act has signed or carried 
out or done any act with a view to sign or carry out an order purporting to be a 
reception order, or a medical certificate that a person is of unsound mind, and a per
son who after the passing of this Act presents a petition for any such order, or signs 
or carries out or does any act with a view to sign or carry out an order purporting 
to bo a reception order, or any report or certificate purporting to be a report or 
certificate under this Act, or does anything in pursuance of this Act, shall not be 
liable to any civil or criminal proceedings whether on the ground of want of juris
diction or on any other ground if such person has acted in good faith and with rea
sonable care.

(2) If any proceedings are taken against any person for signing or carrying 
out or doing any act with a view to sing or carry out any such other report or cer
tificate, or presenting any such petition as in the preceding subsection mentioned, 
or doing anything in pursuance of this Act, such proceedings may, upon summary 
application to the High Court or a Judge thereof, be stayed upon such terms us to 
costs and otherwise as the Court or Judge may think fit, if the Court or Judge is 
satisfied that there is no reasonable ground for alleging want of good faith or reason- 
nable care.

331. —< 1 ) Any action brought by any person who has been detained as a luna
tic against any person for anything done under this Act, shall be commenced within 
twelve months next after the release of the party bringing the action, and shall be 
laid or brought in the county or borough where the action arose, and not elsewhere.

(2) If the action is brought in any other county or borough or is not com
menced within the time limited for bringing the same, judgment shall be given for 
the defendant.

Je crois que dos dispositions semblables devraient être introduites dans notre loi»
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Amusements.

De nombreuses occasions de so distraire ont été offertes aux malades, pendant 
l’année, sous forme de célébrations des fêtes nationales et patronales, séances drama
tiques et musicales, par un cercle d acteurs formés à l'asile même, séances de pro
jections lumineuses, de" prestidigitations, de phonographe, soirées de danse dans les 
«ailes, fréquents pique-niques dans les bocages durant la saison d’été, voyages de 
plaisir, en voitures, à la Pointe aux-Trembles, à Montreal, au parc Mont-Royal, à 
l’exposition de Montréal, banquets, jeux divers, etc.

Remerciements.

Comme dans mes autres rapports, je désire rendre hommage à l'assiduité et à la 
science que Messieurs les médecins des propriétaires apportent au traitement des 
malades confiés à leurs soins. Je puis répéter ce que j’ai déjà dit ailleurs, qu’ils se 
sont toujours empressés de me donner tous les renseignements que je leur ai deman
dés et que la plus grande harmonie n'a pas cessé de régner entre eux et le repré
sentant du gouvernement. Mr le Dr E. P. Chagnon, médecin de la division des 
hommes, m’a tout particulièrement aidé dans quelques expertises médicales difficiles* 
Que mes assistants acceptent l’expression de mes remerciements pour la part qu’ils 
ont faite.

Comme toujours les Révérendes Sœurs ont mis beaucoup d’empressement à 
satisfaire mes demandes. Je désire leur en exprimer toute ma reconnaissance et 
rendre hommage à la charité inépuisable avec laquelle elles se dévouent aux soins de 
leurs malades.

Qu’il me soit permis d’ajouter encore une fois, Monsieur le Ministre, que la 
direction éclairée que vous imprimez à l’administration des asiles d’aliénés dans cette 
province, de même que l’appui ferme que vous accordez aux surintendants et la 
bienveillance avec laquelle vous les accueillez, sont pour eux une aide précieuse dans 
la tâche difficile qu’ils ont à remplir.

Que Monsieur Jos. Boivin, votre distingué assistant, dont j’ai pu apprécier, en 
plus d’une circonstance, la haute compétence, la parfaite courtoisie et l'extrême obli
geance, veuille bien accepter encore une fois l’expression de ma reconnaissance.

Je vous prie d’agréer, Monsieur le Ministre,

L’hommage de mon respectueux dévouement,

GEO. VILLENEUVE,
Surintendant Médical.

ï
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. TABLEAU No I.
MOUVEMENT DE LA POPULATION DE L’ASILE PENDANT L’ANNÉE 1898

Aliénés à l'asile le 31 déc. 1897 ... 

4‘ admis pendant l'année 1898.

Total de la population traitée. 

Aliénés sortis pendant l’année 

guéris.

** améliorés ......

“ non améliorés.

“ •* aliénés....

678

146

709

125

33

7

7

3

5

■••••■ «eeeeee»Total des aliénés sortis 

Aliénés décédés pendant l’année

Total des aliénés sortis et décédés. 

Aliénés à l'asile le 31 déc. 1898.....

•eeeeee»

7

4

.»•*•••

FORMES D

Total. Horn. Fem. Total.
Grand total.

Horn. Fem. Total.

1387

271 •e •••••• •eeeeeeee •••••• ee • eeeeeeei

824

• eeeeee#

834 1658

50

57

57

39

107

96

• «•(••Ml

107 90 203

• ••••••• •ee e ee ee» •eeeeeeee •eeeeee# 717 738 1455

Manie......

Mélancolie 

Folie systématisée prc 

Folie des dégénérés 

Idiotie et imbécilité... 

Démence vésanique 

Démence organique y

Paralysie générale.....

Folie névrosique (épil 

Folie toxique (alcoolii 

Confusion mentale, 

Non aliénés

• •• • <

NON

1ère admission

Indéterminé

Non aliénés



: 1898-

d total.

cm. Total.

34

i e • • •

••••***

1658

i e•• • e

90 203

38 1455

TABLEAU No 2.-ADMISSION8.
FORMES D'ALIÉNATION MENTALE OBSERVÉES CHEZ LES MALADES

ADMIS EN 1898.

l'i

MALADIE. Hommes. Femmes Total.

9 18 27

Mélancolie.................................................. ............................. 11 22 33

.9

60

32

21

Folie systématisée nrotrressive ................... . ....................... . O 7

Folie des dégénérés........ ............................................. . 43 17

Idiotie et ifïlbéciUté..... ........................................................... 14 18

Démence vésamuue.............. ............. ..................................... 9 12

Démence orpaniaue v commis la démence sénile................. 14 11 25

Paralysie générale.................................................................... 15 3 18

Folie névro&inue (énilmsiel ............... ................. . .......... 17 «

Folie toxinue (alcoolisme!......  ........... ............................... . 4 1 5

Confusion mentale........ ............ ............... . ..... . 5 6 ' Il

Non aliénés.................................................................. .... 3 2 • 5

146 125 271

TABLEAU No 3.
NOMBRE D’ADMISSIONS DES MALADES ADMIS EN 1898.

Hommes. Femmes. Total.

1 ère admission ......... .... ............ •••••••••• 126 97 223

‘i. •« ............................................................................................ 11 14 25

3e « .................................................. ......................................... 4 8 12

4. “ ........................................................................................... l 2 3

Su M ................................................................... . ..................... 1 1

fie 41 .....t.t......... .tttmtt wttfttft «tôüuirmmtn 1 1 2

Indéterminé ............ ...... ............... .•••••••• ......• •••••. ••••••

3 2 5

146
#

125 271

s x

El

1



TABLEAU No. 4.

NOMBRE PRÉSUMÉ D’ATTAQUES ANTÉRIEUREMENT A L’ADMISSION
DES MALADES ADMIS EN 1898.

Hommes.

Congénitale..................... «...
1ère attaque............................
2e *• .............................
3c “ .............................
4e 41 .............................
5e 44 ...........................
6e 44 .............................
7e 44 ..................... .......
Nombre indéterminé fréquent
Inconnu ................................
Non aliénés ...........................

Femmes* Total.

146

2

125 271

TABLEAU No. 5.

DURÉE PRÉSUMÉE DE LA MALADIE AVANT L’ADMISSION DES MALADES
ADMIS EN 1898.

Au-dessous de I mois 
De I à 3 mois............

It 3 à 6 SS

U 6 à 9 SS

St 9 à 12 SS

44 1 à 2 ans
41 2 à 3 44

•s 3 à 4 44

41 4 à 5 44

41 5 à 10 44

41 10 à 15 44

41 15 à 20 44

II 20 à 25 44
•#•••# •••••• •••••••• •••••• ••••»•••••••

Congénitale..............................
Epoque indéterminée récente..

44 44 ancienne.
Non aliénés..

• ••

• ••••••••• «•••••••••••••• •••••• •••••#»••••»i

Hommes. Femmes.

19 16
19 29
27 10

4 4
1 3
8 12

13 5
8 5
6 3

fo 6
4 4
5 3

2
14 18

1 1
4 2
3 2

146 125 j

Total.

271

___ PRÉDISPOSIT

IRECTE
Jiji Paternelle ................

Maternelle..........  ....
Paternelle et materne 

■COLLATÉRALE
Frères et sœurs .......

i— Paternelle................. .
Maternelle................

■ H Paternelle et materne

épilepsie et autres névr
alcoolisme ..................
ulle ou inconnue......

PRINCIPALES C/

Cad

CAUSES PHYSIQUE 
Congénitalilé et hérét
Epilepsie..................
Excès alcooliques.....
Effets de l’âge et lésior
Saturnisme ................
Suite de couches .....
Ataxie locomotrice ... 
Rhumatisme articulai! 
Onanisme et débauche
Anémie......................
Insolation...................
Blennorrhagie............
Chorée .................
Surmenage physique..
Erysipèle ..................

CAUSES MORALES : 
Perte d’un parent ..... 
Chagrins domestiques 
Troubles en affaires ... 
Chagrins et déceptions
Chagrins d'amour .....
Lectuie des rapports 

meurtres commis < 
Emotions religieuses e:
Tentative de viol ......
Evènements politiques 
Fausse arrestation......

Non aliénés..... ........
Causes inconnues........



)N

Total.

271

LADES

Total.

271

17

TABLEAU No 6.
PRÉDISPOSITION HÉRÉDITAIRE CHEZ LES MALADES ADMIS EN 1898.

IRECTE :—
Paternelle..........................
Maternelle.........................
Paternelle et maternelle .. 

OLLATÉRALt -
Frères et sœurs ...............
Paternelle.........................
Maternelle.......................
Paternelle et maternelle...

Ipilepsie et autres névroses.
.lcoolisme ..........................
ulle ou inconnue................

Hommes Femmes.

16

Total. Hommes Femmes Total.

14 i 19 33

25 21 46
9 8 17
6 2 8

92 75 167

146 125 271

TABLEAU No 7.
PRINCIPALES CAUSES ET PRÉSUMÉES D’ALIÉNATION CHEZ LES MALADES

ADMIS EN 1898.

Causes.

CAUSES PHYSIQUES
Congénitalité et hérédité..................................
Epilepsie............................................................
Excès alcooliques ..............................................
Effets de l’âge et lésions orgdhiques du cerveau.
Saturnisme.........................................................
Suite de couches ....... ......................................
Ataxie locomotrice ...........................................
Rhumatisme articulaire................................
Onanisme et débauche.....................................
Anémie..............................................................
Insolation............................................................
Blennorrhagie.....................................................
Chorée ...................................................
Surmenage physique.......................................
Erysipèle ............................... ........................

CAUSES MORALES
Perte d’un parent ..........................................
Chagrins domestiques.....................................
Troubles en affaires ...................................
Chagrins et déceptions....................................
Chagrins d’amour .......................................... .
Lectine des rapports des journaux sur les

meurtres commis dernièrement............... .
Emotions religieuses exagérées.......................
Tentative de viol .............................................
Evènements politiques ....................................
Fausse arrestation............................................

Hommes Femmes Total. Hommes

9

Non aliénés ■ 
Causes inconnues

Femmes Total.

83 56 139

146 125 271

J





AGE DES MALADES ADMIS EN 1898,

Hommes. Femmes Total.

Moins de 15 ans.

De 15 ans inclusivement à 20 ans exclusivement..



TABLEAU No. 12.

PROFESSIONS DES MALADES ADMIS EN 1893.

Total.Hommes. Femmes

Sans profession 
Peintre.
Cultivateur 
Pêcheur.
Mécanicien 
J ournaliers 
Inconnu.
Tailleur .
Menuisier 
Cochers.
Cordonnier 
Blanchisseur.

Maçon 
Restaurateur 
Sténographe.
Marbrier.
Domestique 
Forgeron 
Plombier.
Imprimeur 
Latte u r
[Tisserand............. ................................... .
Tailleur de pierre 
Commis.
Aiguilleur 
Teneurs de livre 
Ebéniste .
Jardinier
Voyageur de commerce 
Artiste 
Barbier 
Boulanger 
Mineur 
Briquetier 
Charpentier 
Ingénieur 
Marchand 
Fondeur 

r vante .
Couturière ...
Caissière - 
Institutrice

Placement

Placement

Des villes

1 >es prisons

1 tes campagnes 

Des hôpitaux



#
'/ «

I»*

r

. .

% »

mal.

271

21

TABLEAU No 13.

NATURE DU PLACEMENT DES MALADES ADMIS EN 1898.*

TABLEAU No 14.

RÉSIDENCE ANTÉRIEURE DES MALADES ADMIS EN 1898.

Malades venant : Hommes. Femmes. Total.

Dm vilkft ......âM .êtm •••#•• 70 87 157

15 O 17

ramnnon^c  ......................................... ............ ....................................... 59 31 90

I hr mit aux hûsnicps ............................ ............. . 0 5 7•

146 125 271

Placement. Hommes. Femmes. Total.

Placement volontaire 122 122 244

f Procédure des aliénés dangereux 
( mandats de recorders et juge de 
paix)............................................ 9 1 10

Placement d’office
Mandat de Son Honneur le lieu

tenant-gouverneur (malades ve- 
n?»nt des prisons) ....................... 15 o£ 17

146 125 271

%
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TABLEAU No 15,

RÉPARTITION PAR COMTÉS DES MALADES ADMIS EN 1898.

i-fBa

|n

Vi

COMTÉ. Population. Hommes. Femmes. Total.

Anrenteuil............•............................ ............................................ 1558 3 2 5
Beauharnois. •••••« •••••• .............. . ........................................... 6662 5 1 6
1 {rnmp.............................................................................................. 14709 1 1
Bcrthier...... ..................................................................................... 19836 3 1 4
Bagot....................................».....................................................  ... 21695 ! 4 1 5
( IhAleaurrnav................. .......... ................ ..... .............................. 13864 2 2
Chambly •••••• •••••• •••••• •••••• «••••* »•••«. •••••• •• •#•••• ••• •...«•
Deu ï-M on tau ne s ............................................ .........................

11704
15027

4
1

3
2

7
3

H tint in ad on.............. .................................................................... . 14385
1 loche liua............................ ......................................................... 44077 10 6 16
Iberville........ ............................................ .................................. . 11893 2 3 5
Toilette. .......................................................................................... 22921 4 4 8
largues-Cartier...... ..................................................................... 13832 1 1 2
I / À QRnmntinn.............. ................ ............................................... 13674 2 2
Lanrairie ...... ......... m **.•*•«*• ... ............ ............ .......... ........... 16900 5 2 7
Laval nun ••••«•••• •••«••••• • ••••••• ••••••••• •••••••• 9436 1 1 2
Miasimuni .. ..... .............................................................. 18549 1 1
IContralm............ .......... ............................................................. 12131 1 2 3

NaDÂ^rville .......................... ...........«»»**•*• .tTtltMI........
264165

10101
57

3
66 123

3
Ottawa ........................................... . ............................... .... 64056 9 6 15
Pontiac ............................ ...................... ...................... 22084 4 4
Richelieu.................................................. ...................... ......... 21354 4 1 5
RoUVille... ••••••••• •••••• • ••••••. ••••••••• ...... •••••# •••••• ••••••
S he t tord. ••••••••• ••••••••• ................... . ................................

16012
23263

2
4

2
5

4
9

St-lean ^nts ........— —.. Mr. .. ...... .., 12282 1 1
Soulanges ...... •••••••••.............t.VH ..........,,, .,. til#. 9608 4 4
Sherbrooke, Ascott (2970) Lennoxville (788) et Oxford 

(1236)................................................ ..................................... 4994 1 1
Stanstead ...................................................................................... 18072 3 2 5
St-H vacinthe- .............................................................................. 21433 o* 2 4
Terrebonne........................ ............................................................ 23128 i 4 5
Vaudreuii.................. •••••••• •••••• •••••••• •••#••...............
Verch^res.............................................................. .......................

10803
12257

3
4

1
1

4
5

416855 146 125 271

DÉTENUS TRAN

ENDROIT.

Prison du distri

Montréal (district de M 
Ste Scholastique (distri

bonne)..........................
Joliette (district dejolù 
Bryson t district de Pon

NATURE DU DÉ

Blessures graves..........
Voies défait ...................
Menaces............. ..............
Vol...................................
Tentative de suicide......
Vagabondage...................

FORME DE L’ALIÉNATIO:

Mélancolie.......................
Folie des dégénérés (dé

sécution)......................
Epilepsie (folie névrosiq
Démence vésanique.......

** organique ......
Paralysie générale ........
lmbécilité..........................
Débilité mentale et alcc



Total.

271

23

TABLEAU No 16.
DÉTENUS TRANSFÉRÉS DES PRISONS A L’ASILE ST-JEAN DE DIEU EN 1898.

ENDROIT.

Prison du district de

SOUS PRÉVENTION

Hom. Fem

Montréal (district de Montréal)... 
Ste Scholasti strict de Terre-

bonne)...................................I
Joliette (district dejoliette)..... 
Bryson (district de Pontiac). ■■

Total.

CONDAMNÉS.

Hom

>••••••• '••• •• • M

9

Fem

• »##•••••

Total.

TOTAL.

Hom.

12

Fem.

6 15

GRAND

TOTAL.

13

17

NATURE DU DÉLIT.

Blessures graves......
Voies de fait ............
Menaces........... ...
Vol.................... . ....
Tentative de suicide. 
Vagabondage...........

sous PRÉVENTION. CONDAMNÉS. TOTAL.

Hom Fem. Total. Hom. Fem. Total. Hom. Fem.
#

1 1 1
| i 1

3 3 3
3 3

...
1 4

1 1 I
2 1 3 4 4 6 1

' 9 2 11 6 6 15 2

GRAND

TOTAL.

17

FORME DE L’ALIÉNATION MENTALE.

Mélancolie.............................
Folie des dégénérés (délire <

sécution)..................... .....
Epilepsie (folie névrosique)#. 
Démence vésanique..............

n organique
■île..Paralysie généra

Imbécilité.................................
Débilité mentale et alcoolisme

SOUS PRÉVENTION.

Hom. Fem Total

1 1
3 3
l l

1 1
1 1
1 1
2 1 3

9 2 11

CONDAMNÉS.

Hom. Fem. Total.

TOTAL.

Hom.

15

Fem
grand

TOTAL.

>•••• •••

17

-

t

B !
*
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TABLEAU No 19.—RÉADMISSIONS.

MALADES SORTIS SOUS CONGÉ D’ESSAI ET RÉADMIS EN 1898.
DURÉE DL

DURÉE DE L’ABSENCE.

Moins de 15 jours

De 15 jours à 1 mois
II 1 mois 2 • 4

44 2 «s 3 • 4

• 4 3 44 6 II

•< 6 II 9 II

II 9 é< 12 44

Hommes. Femmes. Total.

6 4 10

3 2 5

6 7 13

2 5 7

3 1 4
0£ 2 4

22 21 43

TABLEAU No 20.

SÉJOUR

ins de l mois »«•«• « •••••• •••'

FORME DE MALADIE MENTALE DES MALADES SORTIS SOUS CONGÉ D’ESSAI ET
RÉADMIS EN 1898.

1 à 3 •4 • ••••• •#••••• •

3 à 6 44

6 à 9 44

9 à 12 II

1 an à 2 ans..............

■ 2 ans à 3 “

MALADIE. Hommes. Femmes. Total.

Manie v cornons le délire aigu.............................................................. 2 3 5

Mélancolie ........... ... ........................... 5 # 5

Folie intermittente...................................................................................

Folie des dégénérés................................................................................ 7 4 II

Idiotie et imbécilité..................................................................................

Démence vésaniaue........... ................................................................. .

6

1

1

3

i 7 •

4

I )t*menee nroanmiip v rnmnric la > :> mpnrp cÀfiil#» 1 i 2A/wUILIILL VILdlllUUv j W1II1/II3 1«4 UCIllwHLC oCUllCi..... . .#•#•••• •••••••*

Paralysie générale............... ..........................................................

Folie névrosioue.................................................................................... 4 3 7

Folie toxic.de........................................................................... ................. 1 1

22 21 43

" 3 “ à 4 “

" 5 “ à 10 “ • •••••e •••• •

« 10 “ à 15 «• ..



TABLEAU No 21.—SORTIES

DURÉE DU TRAITEMENT DES MALADES SORTIS EN 1898.

SÉJOUB

Guéris. Améliorés. Non améliorés Non aliénés.
Grand

H
om

m
es

.

Fe
m

m
es

.

To
ta

l.

H
om

m
es

Fe
m

m
es

.

To
ta

l.

H
om

m
es

Fe
m

m
es

.

I• H
om

m
es

.

Fe
m

m
es

To
ta

l.

Total.

ins de 1 mots................ ......... 1 4 5 1 i 6

t à 3 u1 O U •#•••• M. ...... 3 8 11 1 1 3 3 3 3 6 21

3 à 6 ** ........................... 13 12 25 3 2 5 1 1 1 1 32

6 à 9 “ ........................... 8 4 12 1 1 13

9 à 12 «« ........................... 2 0 4 l 1 1 1 6

1 an à < ans....................... 4 5 9 9 1 3 2 l 3 15

I 2 ans à 3 “ ................... 2 1 3 3

3 “ à 4 “ ....................... l 1 1 ! 2 3

4 “ à 5 “ ...................... 1 1 1 1 2 1 3

S u x |0 <i 3 3 1 1 4

10 “ à 15 «' .................... . 1 1 1

33 41 74 ! 7 5 12 7 7 14 3 4 7 107
L------------------------------------------------

I

I
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TABLEAU No 22.

FORME DE L’ALIÉNATION MENTALE DES MALADES SORTIS PENDANT
L’ANNEE 1898. AGES DEi

Guéris. Améliorés. Non améliorés. Non aliénés.

MALADIE.

H
om

m
es

Fe
m

m
es

To
ta

l A

S

•

Ut

2
H H

om
m

es

Fe
m

m
es

.

To
ta

l.

H
om

m
es

.

Fe
m

m
es

.

1 TJ1
O

«S Auk.

Manie v cornons délire airu...... 4 13 17 17

\1 à■' inrn _______ ___ __  ..... 9 19 28 3 1 4 3 1 4 36
Moins de 15 ans....

De 15 ans à 20 ans•

2 2 t
44 20 “ à 20 44

Vnlip ___ ......... 12 4 16 i 1 2 2 »••••* 19
N 25 “ à 30 “

Idiotie et imbécilité....................- «••••• 1 1 1 1 2 • ••••• •••••• •••••• 3 S 30 44 à 35 44
T 1.. mAnrp ArtranintiP 1 1 1 *1 35 44 à 40 44

Tl^mpnrp c^nil# .......... - ----------- 1 1 1
44 40 44 à 45 44

ParalueiA rrr n^ralp ... . 2 0 2 2 4
44 45 44 à 50 44

7 vicaninnp . ..... ......... i 1 1
41 50 44 à 55 44

\- r. 1 nÂvrAe miA 1 #• i il leeî tsie 1................ 1 1 1 1 1 1 O 4 “ 55 44 à 60 441 U1IC IlCVrUal'JUC

P , ,11 fr.vintiA ............................. .. . ...... ] 3 2 5 5
44 6 0 44 à 75 44

( Anfncinn mpntalA 4 3 7 7 4I 75 44 à 80 44

3 4 7 7
4‘ 80 44 à 90 44

~

33 41 74 7 5 12 7 7 14 3 4 157" “ 90 44 à 95* 44

« 95 44 à 100 44

• •••••••• ••



PENDANT

Con aliénés.

•••• ••••••

»•••

••••••

*•••• •••••• ••••••

3
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TABLEAU No 23.

AGES DES MALADES SORTIS FENDANT L’ANNÉE 1898.

Age.

ts de 15 ans

107

15 ans à 20 ans

20 II à 20 II

25 H à 30 II

30 II à 35 II

35 II à 40 II

40 II à 45 II

45 II à 50 II

50 II à 55 If

55 à 60 II

60 II à 75 II

75 II à 80 II

80 14 à 90 II

90 II à 95* II

95 II à 100 II

Guéris • Améliorés. Non améliorés Non aliénés.

Grand

total.

Fe
m

m
es

.

To
ta

l.

H
om

m
es

.

Fe
m

m
es

,

To
ta

l.

H
om

m
es

.

Fe
m

m
es

To
ta

l

JS

Fe
m

m
es

.

To
ta

l.

1 1 O£ 9»

4 1 & 1 1 1 1 7

4 7 11 1 1 12

U 8 17 l 1 1 1 9 2 21

5 6 U o 2 4 1 1 16

4 4 8 2 1 3 *•••• *••••• 1 1 12

3 4 7 1 | 1 1 9•••••••••••••••••

3 3 * O 2 1 3 8

o 1 3 3 3 1 1 7

i 3 4

........

, 1 2 6

i 4 5 1 1 6

1 1 1

33 41 74 7 5 12 7 7 14 3 4 7 107

I
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TABLEAU No. 24.

DÉCÈS.

CAUSES DES DÉCÈS PENDANT L’ANNÉE 1898.

Polynévrite infectieuse................................
Phthisie pulmonaire.....................................
Gastro-enterite ..........  ...............................
Fièvre typhoïde...........................................
Débilité sénile......».................................. ..
Marasme.................................. .................. .
Paralysie générale »...................................
Débilité générale........................................
Congestion pulmonaire................................
Hémorrhagie cérébrale.......................... ...
Epilepsie. -........................... ....... ...... » ....
Gastrite aiguë...............................................
Ascite........................... ........ ......................
Pneumonie......................... .........................
Phtisie pulmonaire aiguë...........................
Ataxie locomotrice.....................................
Convulsions épileptiques ..........................
Epanchement cérébral...........................
Apoplexie.............. ......................................
Parotidite double.........................................
Tuberculose chronique ..............................
Obstruction intestinale ..............................
Lésion cérébrale circonscrite......  ...........
Arterio-sclérose.......... ................................
Broncho-pneumonie....................................
Lésion cérébrale, convulsions épileptiques
Dyspepsie chronique..................................
Inconnue (mort subite)..............................

Hommes

57

1898.

Femmes. Total.

2
6 i 10
3 3

9
5 13
3 12
O4 15
1 2
4 4
2 2
3 10
l 1

1-
* t

l 1
l

1 1
2 2
1 1

1
1

l 1
1 1

' 2
l

l 1
0 1
l 3

39 96
•

RÉPARTITION D

Manie y compris le déli 
Mélancolie................
Folie intermittente......
Folie systématisée prog 
Folie des dégénérés (ob
Idiotie et inr.bécilité.....
Démence vésanique .... 
Démence organ que y c
Paralysie générale.......
Folie névrosique (épilep 
Folie toxique alcoolisir 
Confusion mentale.......

AGI

Au-dessous de 15 ans. 
De I o à ‘20 ans.........

" 25 à 30 “
« 30 à 35 “
“ 35 à 40 “
4t 40 à 45 “
** 45 à 50 “
“ 50 à 60 “
« 60 à 70 “
“ 70 à 80 ‘

80 ans <;t plus

••••••••• •

•••••• •• ••••



31

TABLEAU No 25.

RÉPARTITION DES DÉCÈS D’APRÈS LA FORME DE L’ALIÉNATION MENTALE
DES MALADES DÉCÉDÉS EN 1898.

mes. Total.

26 ”j 10

3 3
«•••••••• 2

13
3 12O 15
1 2
4 4
2 2
3 10
l 1

1-•••••••••
e t

1l
l
1M

‘2 2
1 1

l••••••••*
1
1l

1 1 '

" i !1 1
0 1
1 3

39 96•

Hommes. Femmes. Total.

Manie v cornons le délire aigu. ............... ...................... . 6 7 13
Mêlai .....................................................................  .... 5 4 9
Folie intermittente..... .................... ........................................ 2 2 4
Folie systématisée oropressive....... ....................  ...............
Folie des dégénérés (obsessions, impulsions, délires, etc ) ... 
Idiotie et imhécilité...... ........... ..............................................

5
15

o4
6

7
21

Démence vésanione ............ . .. .............. .............................. 1 4 5
Démence organ que y compris la démence sénile.................
Paralysie générale.................. .................................................

9
8

4
2

13
10

Folie névrosiaue iéDileosie)....... ......... ....... . .......... ...... 4 4 8
1 o lit* toxioue * alcoolisme! •••••• •••••• ••••••,..••••.................. 9 3 5
Confusion mentale....................................... ............................. 1 1

39 96

TABLEAU No 26.

AGE AU DÉCÈS DES MALADES DÉCÉDÉS EN 1898.

Au-dessous de 15 ans.

20 à 25 *1

25 à 30 • «

a 30 à 35 4 4

iâ 35 à 'rit % 4

44 40 à 45 U

«4 45 à 50 44

50 à 60 44

•ê 60 à 70 «4

«4 70 à 80 4*

80 ans et plus

AGE. Hommes Femmes.

1 1
2 9

*

1 4
4 1
9 3
4 7
8 5
7 4
9 3
4 6
6 39

57 39

Total.

96
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TABLEAU No 27.

DURÉE DU SÉJOUR A L’ASILE DES MALADES DÉCÉDÉS EN 1898.

Hommes. Femmes. Total.

Moins de 15 jours. ......................................................... . 2 0£ 4

De 15 jours à 1 mois ................................ ......................... 1 l

" 1 mois à 3 •' ........................................................... 4 O* 6

“ :i “ à 6 “ ................................. ........................ 2 2

« fi “ à 9 “ TTf.t —fTt Tt„tîl ................. t.. .T„t. 2 4 6

“ 9 “ à 12 “ ................ ........................................... 1 1 2

1 an à 2 ans ............................................................... . 18 7 25

44 2 ans à 3 “ .........................................................  ...... 4 | 1 5

“ 3 “à 4 “ ............................................................... . 4 1 5

« 4 “ à 5 “ ..,

5 “ à 10 “ .................................................................. 8 11 19

10 « à 15 « ..... ............................................................ 6 3 9

“ 15 “ à 20 “ .................................................................. 6 4 10

“ 20 “ à 25 “ .................................................................. 2 2

57 39 96

O

Eti
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MOUVEMENT

ANNÉES

■ Of 8 ••••••■

1874 
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TABLEAU No 30.

' TABLEAU SYNOPTIQUE.
MOUVEMENT DE LA POPULATION DE 1873 JUSQU’AU 31 DÉCEMBRE 1898.

1873
■1874

1875

1878
1879
1880 
1881 
188»
1883
1884
1885

1887
1888
1889
1890
1891
1892
1893
1894
1895

1897
1898

MKj'ép C

Admissions. Décès. Renvois. Restant.
nniLKs,

H. F. Total H. K. Total. H. F. Total. H. F. Total.

66 . 97 1 1 2 (J 5 95
66 137 203 19 11 30 1 7 8 in IV i
89 223 42 78 70 2 3 5 156 252

••••••• eeeeeee* 146 281 38 103 42 74 301
eeeeee ••«•••••• 116 117 233 41 49 90 33 23 56 253
«••••• eeeeeeee* 132 Ml 243 44 35 79 32 31 63 309 391
#!•••• ••••••••* 75 105 180 39 69 60 134 285 392 677

82 74 156 28 24 52 25 55 412 726
115 89 204 33 18 51 30 21 51 366 462

eeeee* ••##•••». 83 61 144 45 45 90 30 30 60 448 822
•••••• •«••••••• 81 171 53 100 21- 20 40 397 456 853
• ••.«•HH ■••••• 136 232 58 107 3? 31 63 4431 472

1 41 86 71 53 124 453 498 951
••♦•* • • eeeee* 118 113 231 50 46 96 48 87 482 999

......................... 159 136 295 48 40 88 76 154 515 537
eeeeee eeeeeeee ee 133 148 281 . 46 38 84 57 63 120 545 1129

167 162 329 45 49 94 55 118 612 634
179 175 354 71 144 215 113 100 213 611 561 1172
193 190 383 71 43 114 58 III 675 655
140 139 279 112 61 173 72 64 136 631 1300
97 III 208 53 56 109 37 41 78 638 684 1322

116 93 209 66 56 122 24 36 60 664 685 1349
t||| 117 82 194 65 38 103 44 104 651 685 1336

110 109 219 50 35 85 1 46 41 87 665 718
134 110 244 76 72 148 i 45 47 92 678 709 1387
146 125 271 57 39

e
96 50 57 107 717 738 1455

3115 2995 6110 1290 116' 2456 1112 1088 2200

<U G
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